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CALENDRIER DES TRAVAUX D’ÉLABORATION DU 
PROJET DU BUDGET 2010 

 

N° PÉRIODE TÂCHES ACTEURS 

01 Du 16 mars au 30 
avril 2009 

Travaux préparatoires : 
- Réunion de mise au point avec la 

mission du FMI ; 
- Collecte des données sur les 

recettes (Mission de collecte des 
données relatives aux bases 
imposables et au régime d’imposition 
à Kinshasa et en provinces ainsi que 
des réalisations du 1er trimestre 
2009) ; 

- Cadrage macroéconomique ; 
- Rédaction de la circulaire contenant 

les instructions relatives à 
l’élaboration du Budget 2010. 

- DPSB ; 
- Sous-commission des 

Recettes ; 
- Sous-commission du 

Cadrage 
Macroéconomique ; 

- CEFB. 

02 Du 30 avril au 16 
mai 2009 

- Elaboration du Collectif budgétaire 
pour l’exercice 2009 

- Commission 
budgétaire 

03 Du 18 au 23 mai 
2009 

- Adoption et impression de la 
circulaire ; 

- Transmission de la circulaire 
contenant les instructions relatives à 
l’élaboration du Budget 2010, des 
plafonds et planchers indicatifs aux 
Gestionnaires de crédits. 

- Cabinet du Budget ; 
- DPSB ; 
- Imprimerie ; 
- CEFB. 

04 Du 25 mai au 20 juin 
2009 

- Mission de dépôt et de vulgarisation 
des instructions relatives à 
l’élaboration du Budget 2010 auprès 
des Provinces et collecte des 
données. 

- DPSB 
 
 
  
- Différents Ministères, 



- Élaboration par les différents 
Ministères, Institutions et Services 
Publics centraux et les Provinces 
des prévisions des recettes et des 
dépenses. 

Institutions et services 
publics centraux et des 
Provinces ; 

- CEFB . 

N° PÉRIODE TÂCHES ACTEURS 

05 Du 22 au 24 juin 
2009 

- Dépôt des prévisions par les 
Services et dépouillement par la 
Commission Budgétaire 2010. 

-  Services 
-  DPSB 
- Commission 

Budgétaire. 
06 Du 26 juin au 11 

juillet 2009 
- Conférences budgétaires avec les 

services (Analyse et défense des 
prévisions des recettes, des 
dépenses et des priorités). 

- DPSB et Services 
concernés ; 

- Commission 
Budgétaire ; 

- CEFB. 
07 Du 13 au 18 juillet 

2009 
- Synthèse des conférences ; 
- Arrêt de l’avant-projet du Budget   

2010. 

- DPSB 
- Commission 

Budgétaire. 
08 Du 20 au 31 juillet 

2009 
- Concertation avec les Partenaires 

intérieurs et extérieurs 
- Cabinet Budget et 

Commission 
Budgétaire ; 

- CEFB. 
09 Du 3 au 10 août 

2009 
- Examen de l’Avant-projet du Budget 

par le Conseil des Ministres. 
- Gouvernement 

10 Du 11 au 15 août 
2009 

- Intégration des observations du 
Gouvernement par la Commission 
Budgétaire, en collaboration avec les 
Services ; 

 

- Cabinet Budget 
- Commission                 

Budgétaire 
- DPSB ; 
- CEFB. 

11 Du 1er au 22 août 
2009 

- Examen et adoption des budgets des 
provinces par les Assemblées 
provinciales et transmission des 
édits au Ministère du Budget, 
synthèse et intégration des Budgets 
des Provinces 

- Assemblées 
provinciales 

- Exécutifs provinciaux 
- DPSB 

12 Du 24 au 29 août 
2009 

- Approbation de l’Avant-projet du 
Budget par le Gouvernement. 

- Communication des enveloppes 
provisoires de la retenue de 40% en 
faveur des provinces. 

- Ministre du Budget 
- Conseil des Ministres 
- CEFB. 



13 Du 31 août au 5 
septembre 2009 

- Finalisation des travaux et mise en 
forme du projet du Budget 2010. 

- Cabinet Budget 
- DPSB ; 
- CEFB. 

N° PÉRIODE TÂCHES ACTEURS 

14 Du 7 au 14 
Septembre 2009 

- Impression - Imprimerie 
- DPSB ; 
- CEFB. 

15 Le 15 Septembre 
2009 

- Dépôt du projet du Budget 2010 au 
Parlement 

- 1ER Ministre 
- Gouvernement 

16 Du 15 Septembre au 
31 Décembre 2009 

- Défense, examen et adoption du 
Budget à l’Assemblée Nationale et 
au Sénat.  

- Ministre du Budget 
- DPSB ; 
- CEFB.  

 

Fait à Kinshasa, le 

Michel LOKOLA ELEMBA 

 
 


